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Indicateurs D’PASS 2016/2017 

 

9 indicateurs clés mesurent l’impact de D’PASS sur la réussite éducative des élèves 

 

Impact sur les résultats scolaires 

 

 

Maîtrise de la langue française 

66,5%  des élèves de CP ont réussi le test de lecture 

 

 

77,5%  des élèves de 6ème n’ont pas de difficultés en français 

 

 

Mathématiques 

Pas de donnée disponible pour l’année 2016/2017 

 

Réussite aux examens nationaux 

71,6%  des élèves de 3ème ont obtenu le DNB 

 

 

85,9%  des élèves de terminale ont obtenu le baccalauréat 

500 élèves ont participé à une évaluation 

en juin 2017, les 2/3 ont atteint des 

compétences attendues en fin de cours 

préparatoire. 

L’évaluation nationale à l’entrée au 

collège fait apparaître des disparités 

importantes : 75.4% à St-Martin, c’est 10 

points de moins que la moyenne 

académique et 15 points de moins que St-

Barthélemy. 

A St-Martin 67.9% des élèves de 3
ème

 ont 

obtenu le DNB, contre 92.3% à de ceux de 

St-Barthélemy. Le taux de réussite s’élève 

à 83% en Guadeloupe et 87.3% en France. 

C’est près de 3 points de moins que la 

Guadeloupe et France métropolitaine. 
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Impact sur le climat scolaire 

 

 

Vivre ensemble 

3 075  exclusions de cours dans le 2nd degré,                                                                                

            soit 17 exclusions par jour* 

 

  10      fiches de signalement, soit 1.4 fiches par EPLE                                                                                 

          pour l’ensemble de l’année scolaire. 

 

 

Absentéisme 

8 945  ½ journées d’absences*, soit 2,28% des élèves                                                                

                   du 1er degré et 6,3% des élèves du 2nd degré.  

 

 

Décrochage scolaire 

9,3%   d’élèves du 2nd degré en voie de décrochage  

 

197       jeunes sont sortis du système scolaire en 2017 sans qualification. 

 

 

L’article L 912-1 du code de l’éducation 

prévoit cette punition scolaire qui relève 

de la responsabilité de l’enseignant.                                                              

*base 180 jours d’école – moyenne 7 

EPLE : 2,5 exclusions/jour/établissement 

Education nationale – justice pour atteinte 

à autrui, atteinte à la sécurité et/ou aux 

biens. Les affaires non poursuivables ont 

fait l’objet de mesures alternatives (rappel 

à la loi, médiation, réparation, …) 

 

*Dont 1D : 2 012 élèves  – 2D : 6 933 élèves                                                                             

L’absentéisme touche 4,5% des élèves au 

niveau national. 

 

416 élèves décrocheurs. Un élève sur trois 

qui décroche est au lycée professionnel. En 

seconde position, le collège de Quartier 

d’Orléans recense  près de 100 décrocheurs. 

 

Selon l’INSEE, en 2012, 38% des 15-29 ans 

de St-Martin, non scolarisés, sont sans 

diplôme ni qualification (publication déc. 

2016) 


